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Lancement de la planification 
écologique en septembre 2023

25 septembre 2023
Annonce par le Président de la République 
de la feuille de route du gouvernement en 
matière de transition écologique

29 septembre 2023
Circulaire Première Ministre « Mise en 
œuvre de la territorialisation de la 
planification écologique »

Prévoit l’organisation de COP régionale en 
4 étapes :

1/ établir un diagnostic partagé du territoire

2/ conduire un débat

3/ partager à l’échelle des territoires infra-
régionaux

4/ établir une feuille de route régionale à 
horizon 2030

 

21 décembre 2023
Lancement COP Auvergne Rhône Alpes
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Une stratégie ambitieuse 
fondée sur 3 leviers
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Présentation

https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/les-moyens-daction 

https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/les-moyens-daction
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Une importante concertation 
régionale et départementale,

accueillant tous les acteurs concernés
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Nos territoires 
déjà engagés 
dans les 
transitions
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Première COP Ardèche – 2 février 2024

3 objectifs principaux :
• Expliquer la démarche de planification écologique
• Mobiliser tous les acteurs locaux concernés
• Identifier les priorités d’action pour l’Ardèche

2 livrables :
• Compte-rendu des échanges lors de la COP, en mettant en 
évidence les spécificités départementales et locales

• Recueil des contributions libres des parties prenantes

A envoyer mi-février
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Présentation de l’outil interactif SLIDO

1. Scannez le QR code ou entrez le code 
COPARDECHE sur la page d’accueil de SLIDO

2. Réagissez aux présentations et 
interventions en direct
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Une stratégie ambitieuse 
fondée sur 3 leviers
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S’adapter à +4°C d’ici 2100

https://www.ecologie.gouv.fr/france-sadapte-christophe-bechu-reuni-elus-
citoyens-acteurs-economiques-societe-civile-et-experts
 

https://www.ecologie.gouv.fr/france-sadapte-christophe-bechu-reuni-elus-citoyens-acteurs-economiques-societe-civile-et-experts
https://www.ecologie.gouv.fr/france-sadapte-christophe-bechu-reuni-elus-citoyens-acteurs-economiques-societe-civile-et-experts
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Mars 2024 : mise en consultation du troisième plan d’adaptation au changement climatique
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Biodiversité : une stratégie nationale 
pour enrayer son effondrement

https://biodiversite.gouv.fr/ 

D’après l'Observatoire national de la biodiversité :

● 22% des oiseaux communs ont disparu de métropole entre 1989 et 2017 
(-33% dans les milieux agricoles, -30% dans les milieux bâtis et -3% dans les 
milieux forestiers) ;
● 38% des chauves-souris ont disparu en métropole entre 2006 et 2016.

https://naturefrance.fr/ 

https://biodiversite.gouv.fr/
https://naturefrance.fr/
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Les leviers régionaux identifiés pour 
préserver la biodiversité et les ressources

Alimentation

% cantines Egalim

12%

100%
NB : 

Seules ~30% des cantines au niveau 
national sont enregistrées sur ma-

cantine.fr

Part des cantines respectant les critères 
Egalim

Surface en aire protégée terrestre

Préservation des espaces naturels

Aires protégées

34%
30%

…dont protection forte

3%

11%

Forêts sous gestion durable

Forêts privées sous DGD

9%

Développement du bio et HVE

Exploitations HVE - en...

 2

 54

Résorption de points noirs

Dernière donnée régionale réalisée 
(2020, 21 ou 22)

Objectif régionalisé 
indicatif à 2030

SAU en AB

11%

21%

A compléter pendant 
la COP

Ressource en eau

Sobriété dans l’utilisation Protection des zones de captage

Réduction des prélèvements

10% 10%

Captages prioritaires dot...

0

95
NB : 

les PGSSE concernent les 
captages sensibles, dont la 

définition est à venir

Forêts publiques sous DGD

93% 100%

Points identifiés - en # …dont résorbés

100%

A compléter pendant la 
COP

A compléter 
pendant la COP

Désimperméabilisation 

Surfaces désimperméabilisées - en ha

A compléter pendant la COP

A compléter 
pendant la 

COP

Bassin
Nat.

A compléter pendant 
la COP

Déchets enfouis

Economie circulaire

Collecte des biodéchets et bouteilles

% communes collectant...

49%

100%

% bouteilles plastiques collec...

68%
90%

Déchets (DMA) - en kt/an

  763 

  570 

Usage des phytosanitaires

1

4,6
3,5 A compléter 

via Ecophyto
NB : 

Objectif 
national de -

50% en 2030 vs. 
moy 2015-17

15-17 21 30

NODU – en Mha

Restauration des habitats dégradés

Prop. en état défavorable

66%
A compléter après 
l’adoption du plan 

national de 
restauration
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Accélérer la décarbonation

1990 2019 2022 2030

 544

 434
 408

 270

124

92 93

143

78

15

135

83
76 80

46

15

129

81

64
72

47

15

92

68

30

46

27

-34

Transport Agriculture Bâtiments EnergieIndustrie Puits de carbone

Sources : CITEPA ; Note : Transports hors soutes internationales (25MtCO2 en 2019); la cible “puits de carbone” est imposée par le règlement européen LULUCF

Pour atteindre la cible des engagements européens en 2030, l’ensemble des secteurs 
sont mis à contribution … car il va falloir réduire autant nos émissions d’ici 2030 qu’au 
cours des 30 dernières années !

Émissions annuelles domestiques (hors soutes) de Gaz à Effet de Serre (en MtCO2e) au niveau national

2019 2022 2030
cible

provisoire

1990

-26 Mt
-139Mt

2019 2022

cible
provisoire

20301990

Total

-50%

2019 2022 2030
cible

provisoire

1990 2019 2022 2030
cible

provisoire

1990 2019 2022 2030
cible

provisoire

1990 2019 2022 2030
cible

provisoire

1990 2019 2022 2030
cible

provisoire

1990

Déchets

8
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Décarbonation des territoires : 
les leviers identifiés en Ardèche

Répartition des leviers de réduction de gaz à effet de serre, en ktCO2e économisés entre 2019 et 2030

(1) Bâtiments & machines : 10 ktCO2e. (2) Gestion des haies : 7 ktCO2e. (3) Pratique stockantes : 1 ktCO2e (4) Bus et cars : 6 ktCO2e. (5) Captage de méthane : 6 ktCO2e. 
(6) Prévention des déchets : 3 ktCO2e.
* Objectifs non départementalisés en l’absence de données comparables

(1)

(3)

(5)

?*

?*

(2)

(4)

(6)
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Présentation

https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/les-moyens-daction 

Un débat pour chaque famille d’actions.
Une quinzaine de minutes par débat, 4-5 questions orales et le reste via SLIDO !!

https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/les-moyens-daction


Préfecture et DDT de l'Ardèche - Mission Transition Ecologique 20 

Débat n°1 : 
Vers une mobilité bas carbone 

pour toutes et tous

Parts modales pour les trajets domicile-travail en Ardèche
Données 2017 via Terristory

Sources d’énergies du parc motorisé en Ardèche
Données 2022 via Terristory
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Débat n°2 : 
L’accès universel à un logement 

écologique et économique
Part des ménages en précarité énergétique par le logement 
par EPCI
Données 2021 via Terristory

En 2022, sur la région : 41 % des logements chauffés au fioul ou gaz, 35 % à 
l’électricité, 20 % au bois.
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Débat n°3 :
Des écosystèmes sous pression 

à mieux protéger
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Débat n°4 : 
Décarboner nos activités économiques

Enjeux emploi, formation, compétences :

● Ajuster les formations aux nouveaux besoins : métiers forêt & nature, 
agriculture, énergies, bâtiment (exemple : 800 à 1 200 emplois BTP nouveaux 
pour le 07 : rénovation, diagnostic, maintenance …)

● Renforcer / maintenir les filières vertes : valorisation des déchets, 
matériaux biosourcés, etc.

● Appuis et outils : FSE, Plateforme d'Appui aux Transitions Professionnelles 
de l'Ardèche « Ressorts 07 », etc.

● Territoires d'industrie : outil pilier de la politique industrielle favorisant la 
réindustrialisation, la transition écologique et l'innovation à l'échelle 
territoriale. 2 territoires labellisés en Ardèche : Nord et Sud. 
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Débat n°5 : 
Pour une alimentation de qualité, 

locale et durable

Taux de surfaces agricoles déclarées en bio : d’après le RGA 2020, l’Ardèche est classée 
seconde en AURA (19 %). La moyenne régionale est de 9 %. 

Seulement 6 % du territoire ardéchois est mécanisable.
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Débat n°6 : 
Changer les habitudes de consommation

Carte des ressourceries
Données 2022 via AURAEE

Actuellement, le territoire régional est fortement dépendant des importations (44%) dont 
70% sont non renouvelables. Sa dépendance est quasi totale pour les combustibles et les 
métaux.
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Les contrats de réussite de la 
transition écologique (CRTE)
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Les contrats de réussite de la 
transition écologique (CRTE)

Outils de territorialisation de la planification écologique à 
l’échelle des bassins de vie

L’exemple du CRTE Nord-Ardèche :

3 grandes ambitions

220 actions et projets

140 M € 
d’investissements 
réalisés ou prévus 
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CRTE Nord Ardèche
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CRTE Nord Ardèche

La boussole de la transition est aussi un outil de 
renforcement des politiques publiques.
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Le soutien financier de l’État 
aux collectivités

En 2024 : 
● Reconduction de la DETR /DSIL : demandes en cours d’instruction ;
● Augmentation et pérennisation du Fonds Vert jusqu’en 2027 : 2,5 Md€/an ;
● Contrat Chaleur Renouvelable : le Fonds Chaleur mobilisable partout en 07 ;
● Et toujours de nombreux appels à projets à saisir : France Mobilités, France 
Ruralités, ADEME, etc.

En 2023, en Ardèche :
● Près de 27 M€ de subventions engagés (DETR-DSIL-FV-FNADT) ;
● Le montant des subventions et dotations distribué aux collectivités ardéchoises par l’État 
(hors Agences) s‘élève à 537 €/habitant ;
● Chaque € de l’État a généré en moyenne 3 € d’investissement public en faveur de la 
transition écologique.

https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert 

https://www.ardeche.gouv.fr 

https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert
https://www.ardeche.gouv.fr/
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Sondage SLIDO

Quels sont les 3 leviers que vous souhaiteriez 
prioritairement investir en Ardèche ?

Vote SLIDO ou réponse par mail avant le 5 février : 
pref-copardeche@ardeche.gouv.fr

● Transports

● Agriculture

● Bâtiment 

●  Amélioration des puits de carbone naturels : sols , forêts, zones 
humides etc.

● Préservation de la biodiversité

● Industrie

● Énergie

● Déchets

8 leviers d’action proposés :

mailto:pref-copardeche@ardeche.gouv.fr
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Calendrier général

Jan 24 Fév 24 Mar 24 Avr 24 Juin + été 24Mai 24

Consultation du 
territoire et priorisation 

de l’action
Déclinaison opérationnelle

Feuille de route 
régionale à horizon 

2030

COP ARA

Enjeux régionaux

Tenue le 21/12/2023

COP ARA

Feuille de 
route 

régionale

1ère COP 07

Enjeux 
départementaux

Réunion le 2 février + 
contributions  avant le 

15 février

2ème COP 07

Priorités Actions
Rôles

Besoins

Réunions 
thématiques

6 GT sectoriels
(bâti., transp., énergie/déchets, indus., agri./alim./forêt, biodiv./ressources)

Réunion n°1 Réunion n°2 Réunion n°3 

Réunions 
thématiques

Vos interlocuteurs privilégiés
• Emma HEYRAUD – Préfecture de l’Ardèche
• Frédéric GRILLAT – Direction départementale des Territoires
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Différentes possibilités 
(complémentaires) de contribuer 

à cop@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr  + copie 
à pref-copardeche@ardeche.gouv.fr

Avant le 15 février :
Pour les collectivités : 

Remplir et renvoyer l’outil diagnostic (tableur) 

Pour toutes et tous : Faire une contribution libre

Webinaire d’information des EPCI le 6 février à 14h30 : https://rhone.webex.com/meet/sgar-dir

En février - mars :
Participer aux réunions thématiques départementales éventuellement organisées.

S’informer et échanger sur l’espace Osmose dédié.

En avril - mai :
Participer à la 2e réunion de la COP 07

En continu :
Prendre l’attache des services de l’État en écrivant à  pref-copardeche@ardeche.gouv.fr

Création d’un espace 
numérique collaboratif 

Osmose

mailto:cop@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr
https://rhone.webex.com/meet/sgar-dir


FAIM
(buffet local et de saison 
servi au rez-de-chaussée)
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